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Mission de suivi conjointe UNFPA/ANADER 

Groupement féminin engagé dans la franchise sociale PF à la maternité de Djebonoua au Centre 
de la Côte d’Ivoire 



Contexte et Justification  

 Etude CAP, 2012 sur la Planification Familiale a montré :  
 

des obstacles à l’utilisation des méthodes 

contraceptives liés aux rapports inégalitaires de genre 

et au faible pouvoir économique des femmes; 
 

opportunité de renforcer et pérenniser la stratégie de 

distribution communautaire des services de planification 

familiale: organisation et auto emploi des groupements 

féminins; motivation des agents de Distribution à Base 

Communautaire. 
 

 Intégration opportune de la stratégie de franchise sociale 

aux autres stratégies innovantes soutenues par UNFPA 

(Réo, DBC, consultations foraines et EdM) 

 

 

 



Théorie du changement de l’intervention 

 

«Si les femmes sont informées, éduquées et 

qu’elles sont dans une dynamique associative 

d’auto emploi,  alors elles vont utiliser les services 

de PF de manière accrue  et elles seront 

porteuses de transformation dans leur 

communauté en tant qu’acteurs de changement. » 



Mise en œuvre de l’intervention 

Développement de partenariat entre UNFPA, 

district sanitaire-ADBC, Agence Nationale de 

Développement Rural-ANADER et les 

groupements féminins 

Renforcement des capacités des groupements 

en promotion de la SR –PF, en vie associative et  

en auto emploi,  

Plaidoyer auprès des leaders communautaires et 

mobilisation sociale 

Mise en place de mécanisme local de suivi et de 

pérennisation; 



Résultats atteints 

Global: 43 groupements féminins 

« franchisés » dans quatre régions; 

Etude du cas Toumodi : 

61% des femmes sont en auto-emploi et 

sont capables d’assurer les coûts liés à la 

contraception; 

60 ADBC sont motivés pour le recrutement 

et la référence de nouvelles utilisatrices 

Le taux d’utilisation de la PF a doublé, 

passant de 18% en 2012 à 37% en 2013; 

 

 

 

 



Leçons apprises 

L’offre d’une opportunité d’auto-emploi aux 
groupements constitue un tremplin pour augmenter la 
demande et l’utilisation des services de Planification 
Familiale; 

 

L’Auto emploi collectif constitue une bonne porte 
d’entrée à la mobilisation communautaire autour des 
activités de Planification Familiale; 

 

Le renforcement du niveau de motivation des ADBC 
et à terme la mutualisation des dépenses de santé de 
la reproduction au sein des groupement 
bénéficiaires.   



MICROCREDIT, EPARGNE COLLECTIF ET REVOLVING 

FUNDS 

Union des Femmes d’Attiegouakro (UFEDA) au centre de la CI 

 

 



Mission de suivi conjointe UNFPA/ANADER 

Suivi d’un groupement féminin  (élevage) région de Bouaké centre de la Côte d’Ivoire 



Mission de suivi conjointe UNFPA/ANADER 

Succès de l’élevage par un groupement féminin  de Bouaké centre de la Côte d’Ivoire 
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